
 

 

 
SERVICES PARTAGÉS CANADA 

Demande de prix pour 

les caméras web 

No de l’invitation 2BH073001/B Date Le 3 février 2021 

No de modification 002 

No du fichier GCDocs  85740719 No de référence du 
SEAOG 

PW-20-00942788 

No de référence du 
client 

Voir l’annexe B No de la demande ITPRO 53975 

 

Bureau de distribution Services Partagés Canada 

180 Kent Street, 13ieme étage 

Ottawa, Ontario K1P 0B5 

Autorité contractante (L’autorité 
contractante est 
responsable de la gestion du 
contrat, et toute modification doit être 
autorisée, par écrit par l’autorité 
contractante.) 

Nom Mark Milloy 

No de 
téléphone 

613-462-9417 

Courriel Mark.milloy@canada.ca 

Adresse 
postale 

180 Kent Street, 13th Floor 

Ottawa, Ontario K1P 0B5 

Date et heure de clôture Le 5 février 2021 à 14h00 (appelée dans la présente 
demande de soumissions « clôture de la demande de 
soumissions ») 

Fuseau horaire Heure Normale de l’Est (HNE)   

Destination – des biens ou services Voir l’annexe B  

Facturation à insérer lors de l'attribution du contrat 

Adresse de courriel pour la 
présentation d’une soumission avant 
les dates de clôture provisoire et 
définitive 

Mark.milloy@canada.ca;  

 

Nom et signature du vendeur 

 

 

 
Nom, titre de la personne autorisé 
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DEMANDE DE PRIX MODIFICATION NO. 002 

La Présente modification No. 002 vise à : 

• Pour modified l’Annexe A – énoncé des exigences et la pièce jointe C – justification de la 

conformité technique. 

 

Modification 3 
 
Concernant la feuille excel, « 2BH073001B - pièce jointe C – justification de la conformité technique - 

v1.xlsx», 

SUPPRIMER dans son intégralité et REMPLACER AVEC : 2BH073001B - pièce jointe C – justification 

de la conformité technique – v2.xlsx» 

Modification 4 

Sur la page 45, à élément 2,. « Exigences de processus d'intégrité de la chaîne d'approvisionnement», 

Supprimer le suivant dans son intégralité :  

Élément 2. Exigences de processus d'intégrité de la chaîne d'approvisionnement 

2. a) Les fabricants de matériel informatique d'origine de caméras Web doivent avoir en place 
un processus d'intégrité de la chaîne d'approvisionnement perfectionné et complet. Ce 
processus doit inclure l'atténuation de l'infiltration de composantes frauduleuses ou 
contrefaites ainsi que l'atténuation de l'introduction de vecteurs de menace basés sur le 
matériel au cours du processus de fabrication et tout au long de la chaîne 
d'approvisionnement et du canal de livraison ultérieurs jusqu'à la livraison finale. Le 
fabricant de matériel informatique d'origine de la caméra Web doit participer à au moins un 
des processus suivants : 
1. ISO/IEC 20243:2015 Norme de fournisseur de technologie de confiance ouverte (O-
TTPS) – Accréditation du fabriquant de matériel informatique d’origine 
2. ISO 28000 – Résilience de la chaîne d'approvisionnement – Certification du fabriquant 
de matériel informatique d’origine 
3. ISO – 15408 – Critères communs – Certification du produit 
 
Les soumissionnaires doivent fournir une preuve dans leur soumission d'offre. 

 

Modification 5 

Sur la page 45, à élément 3. A)  

SUPPRIMER dans son intégralité et REMPLACER PAR:  

 
3. a) 

Le fabricant de matériel informatique d'origine de la caméra Web doit avoir les 
certifications suivantes : 

i) ISO 14001 

ii) ISO 9001:2018 

iii) ISO 45001:2018 

Les soumissionnaires doivent fournir une preuve dans leur soumission d'offre. Si 

nécessaire, une corrélation entre les noms figurant sur les certifications ISO obligatoires et 
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le nom du fabricant du produit doit être fournie dans l'offre. Cette corrélation doit 

également être apparente par le biais de recherches standard sur Internet. 

 

TOUS LES AUTRES TERMES ET CONDITIONS RESTENT INCHANGÉS 


